
Article 1. IDENTIFICATION DE L’ORGANISATEUR

Le présent concours est organisé par Garden Center Holding SA, 
dont le siège social est situé Diestsesteenweg 80, 3200 Aarschot, 
Belgique, inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le nu-
méro BE 0454.068.381, ci-après dénommée « l’Organisateur ». 
Garden Center Holding SA agit sous le nom commercial Oh’Green, sous 
lequel elle exploite ses activités de jardinerie et de vente de produits pour 
la maison, le jardin et les animaux. Dans le cadre de cette action promo-
tionnelle, le nom « Oh’Green » est utilisé comme désignation publique de 
l’Organisateur.

Article 2. DÉFINITIONS

	 Concours : L’action promotionnelle « Festival d’Été Oh’Green » durant 
laquelle les participants peuvent gagner un prix via un ticket à gratter 
et une inscription en ligne.

	 Participant : Toute personne physique âgée d’au moins 18 ans, qui ef-
fectue un achat dans une jardinerie Oh’Green et qui répond aux condi-
tions du présent règlement. 

	 Code unique : Le code personnel figurant sur le ticket à gratter, attri-
bué par tranche d’achat de 30 €.

	 Gagnant : La personne qui est désignée comme gagnante selon les 
mécanismes du concours et qui respecte l’ensemble des conditions du 
règlement. 

Article 3. DURÉE DU CONCOURS

Le concours se déroule du 21 juin 2025 à 00h00 jusqu’au 17 août 2025 à 
23h59. Toute participation en dehors de cette période est invalide.

Article 4. CONDITIONS DE PARTICIPATION

Par tranche d’achat de 30 € dans un magasin Oh’Green participant, le 
client reçoit un ticket à gratter, jusqu’à épuisement des stocks disponibles. 
Chaque ticket donne droit à une participation.

Pour participer valablement :

1.	 Le Participant gratte le ticket ;

2.	 Le Participant scanne le QR code ou se rend sur le site  
https://ohohoh.be/Festival-ete-gagne ;

3.	 Le Participant encode le code unique ;

4.	 Le Participant répond à une question de connaissance et remplit les 
données personnelles nécessaires pour valider sa participation confor-
mément au présent règlement ;

5.	 Le Participant découvre immédiatement par e-mail s’il a gagné.

Chaque code unique ne peut être utilisé qu’une seule fois. Le Participant 
répond à la question de connaissance suivante : « Combien de jardineries 
Oh’Green y a-t-il : 13 ou 33 ? » La date limite d’envoi est fixée au 17 août 
2025 à 23h59.

Article 5. LIMITES DE PARTICIPATION

	 La participation est strictement nominative et non transférable. 

	 Les employés de Garden Center Holding SA, ses sociétés affiliées ainsi 
que les membres de leur famille jusqu’au deuxième degré sont exclus 
de la participation. 

	 L’Organisateur se réserve le droit d’exclure tout participant en cas de 
fraude, de tentative de manipulation ou de non-respect du présent 
règlement.

Article 6. DESCRIPTION ET ATTRIBUTION DES PRIX

La valeur totale du lot est de 25.304,71 € HTVA (21 %) et contient les prix 
suivants :

Nombre Marque Article Valeur en euro
1 Weber Barbecue Party pour 10  

personnes
€ 650,00

1 Biohort Stylebox 170 Gris  
(coffre à coussins)

€ 1.029,00

1 Weber Spirit E-325 BBQ € 599,00
3 Bestway Lay-Z-Spa Milan Airjet € 1.797,00
1 Intex Piscine Clearview Prism Frame € 599,00

4 Ooni Four à pizza à gaz Koda 12 € 1.396,00
13 Oh’Green Chèque-cadeau de 250 € € 3.250,00

1 Soezie +  
Panasonic

Machine à pain SD-B2510WXE  
+ 2 préparations Soezie

€ 192,98

13 Calex Luminaire + 2 ampoules € 1.728,61
13 Oh’Green Grand olivier P40 H150 € 1.677,00
4 Garden  

Impressions
Tapis d’extérieur € 359,80

1 Jasaco Pachira (plante artificielle) € 71,99
13 Oh’Green Strelitzia Nicolai P24 € 909,87
2 Atelier Rebul Coffret duo “Bosphorus” € 139,98
1 Platinum Sac de coussin (cushion bag) € 59,99
1 Likes Shopping Diffuseur en bambou + huile 

essentielle White Patchouli
€ 59,99

2 Warmigo (Eurom) Coussin chauffant € 117,98
13 Polarbox Glacière € 649,87
13 Noviplast Tuyau d’arrosage Novihose € 519,87

1 Woodwick Bougie – Fireside Ellipse € 39,99
3 Fine Dining Set de 4 coupes à champagne 

(ambrées, RAY)
€ 119,97

22 Yankee Candle Grande bougie parfumée € 769,78
4 iPuro Bâtonnets parfumés Warm  

Glamour
€ 135,96

22 Yankee Candle Bougie parfumée moyenne € 659,78
12 iPuro Bâtonnets parfumés Bergamote € 323,88
12 iPuro Bâtonnets parfumés Balance € 323,88
13 Elho Pot de fleurs Sereh 30 cm  

Nordic Green
€ 298,87

13 Elho Pot de fleurs Sereh 30 cm  
Cool Clay

€ 298,87

13 Elho Pot de fleurs Sereh 30 cm  
Mushroom Beige

€ 298,87

3 Rogon /  
Dutch Decor

Plaid polaire beige 150x200 € 68,97

130 Oh’Green Hortensia paniculé P26 € 2.858,70
1 Billiet Set apéro DELA  

(planches 5 pièces)
€ 19,99

13 Cosy & Trendy Set de verres à gin € 240,37
1 Tcharbon Coffret de démarrage € 14,99

3 Noviplast Night Buddy  
(veilleuse pour enfants)

€ 44,97

156 Look o Look Bouquets de bonbons € 1.714,44
100 Soezie Préparation pour pudding vanille € 369,00
450 Big Sam (Voets) Mayonnaise BBQ fumée € 895,50

1 Barbecook Kit de démarrage pour BBQ  
(3 pièces)

€ 47,47

Attribution et retrait :

	 Les gagnants sont immédiatement informés via une page de confir-
mation après l’introduction de leur code sur le site du concours.

	 Les prix ne peuvent être retirés que dans le jardinerie Oh’Green où le 
ticket a été obtenu sur présentation du ticket à gratter original, de 
l’e-mail de confirmation et d’une pièce d’identité valable.

	 Les prix ne peuvent être ni échangés contre de l’argent, ni trans-
férés à des tiers.

	 Jusqu’à épuisement des stocks disponibles. L’Organisateur se réserve 
le droit de proposer un prix alternatif de valeur équivalente en cas de 
rupture des stocks.
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Article 7. FRAIS

La participation au concours est gratuite, à l’exception de l’achat de 30 € 
donnant droit au ticket à gratter. Les frais suivants ne sont pas remboursés :

	 utilisation de données mobiles ou d’internet ;

	 impression de l’e-mail de confirmation ;

	 déplacements en jardinerie.

Article 8. RESPONSABILITÉ

L’Organisateur ne peut être tenu responsable pour :

	 Les problèmes techniques liés au site ou au QR code ;

	 La perte, détérioration ou vol de tickets à gratter ;

	 Les participations incomplètes ou invalides ;

	 Les retards ou défauts de livraison dus à des tiers ;

	 Les cas de force majeure (grèves, pandémie, etc.) ;

	 oute réclamation concernant un prix défectueux ou endommagé doit 
être introduite par écrit dans les 14 jours calendrier suivant la ré-
ception du prix, à condition que celui-ci n’ait pas été utilisé. En pareil 
cas, un échange ou remplacement sera effectué si disponible. Aucun 
dédommagement financier ne pourra être réclamé.

 En cas d’épuisement du stock, l’Organisateur se réserve le droit d’attribuer 
un prix équivalent. 

Article 9. FRAUDE ET ABUS

Toute tentative de fraude, manipulation ou non-respect du règlement en-
traîne l’exclusion immédiate du participant. Les prix déjà attribués peuvent 
être retirés. L’Organisateur se réserve le droit d’engager des poursuites ju-
diciaires.

Article 10. TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES (RGPD)

Les données personnelles sont exclusivement traitées dans le cadre de ce 
concours par l’Organisateur, conformément au Règlement général sur la 
protection des données (RGPD – Règlement UE 2016/679).

	 Données : nom, adresse e-mail, code unique

	 Objectif : validation de la participation et communication relative au 
gain

	 Durée de conservation : 3 mois maximum après la fin de l’action

	 Droit: d’accès, de rectification, de suppression ou de limitation en 
s’adressant à : privacy@ohgreen.be

 
Lors de l’inscription, le Participant peut donner son consentement explicite 
(opt-in) à la réception de newsletters et de communications commerciales 
de la part d’Oh’Green. Seuls les participants ayant coché cette option seront 
inscrits à la newsletter ou la lettre de communication digitale. 

Article 11. LITIGES & DROIT APPLICABLE

Le présent règlement est soumis au droit belge. Tout litige relève de la com-
pétence exclusive des tribunaux de l’arrondissement judiciaire d’Anvers, 
division Anvers.


